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Cabinet - SIRACEDPC

COMMUNICATION

de résultats d’examen

BREVET NATIONAL
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA)

ORGANISÉ PAR L’UNION DEPARTEMENTALE
DES PREMIERS SECOURS (UDPS)

À la  suite  de  l’examen  organisé  le  25  mai  2023  à  la  piscine  Marie  Marvingt  à
ROUEN,  par  l’Union  Départementale  des  Premiers  Secours  de  Seine-maritime
(UDPS 76), le Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique est délivré aux
personnes dont les noms suivent :

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS16036 - 76036 ROUEN CEDEX - Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : prefecture@seine-maritime.gouv.fr - Site Internet : www.seine-maritime.gouv.fr
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